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AIPPI Asaoclatlon International• 
pour Ia Protection 
de Ia Proprl6t6 lndustrlelle 

Secr6talre g6n6ral: 
Dr Rudolf E. Blum 
8008 Zurich (Suisse) 

MOhlebachstrasse I 
Klrchenweg 5 
T616phone 051 47 54 54 

Monsieur le Secretaire general, 

Monsieur le Secr~taire g~n~ral 
de l'UFOV 
Directeur g~neral de l'OMPI 
32, Ch. des Colombettes 

1211 Gen~ve 20 

23 octobre 1970 

Nous avons l'honneur de vous remettre le voeu que 1e Comite executif 

de l'AIPPI a adopte! l'unanimits dans sa seance du 22 octobre 1970. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire g~neral, l'assurance de notre 

haute consideration. 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIErE INDUSTRIELLE 

Le President: 

J 
I 
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;r-------

Le Secretaire general 
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Annexe au document UPOV/C/IV/12 

AIPPI 

· Groupe de travail pour la question 51 B 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

Le Comite executif de l'AIPPI se felicite de ce que la 
Convention de 1961 pour la protection des obtentions vegetales, 
qui est entree en vigueur en 1968, ait augmente, en les ame
liorant, les possibilites de protection des nouvelles varietes 
vegetales. 

Toutefois, il est evident, d'apres les rapports des diffe
rents groupes nationaux de l'AIPPI, que l'interpretation de 
l'article 13.9) de la Convention sur les obtentions vegetales 
pose certains problemes. 

Il semble que cet article ait ete interprete comme signi
fiant que le producteur ou le vendeur d'une nouvelle variete 
n'est autorise a ajouter une marque de fabrique ou de commerce 
a la denomination d'une variete que si ladite marque est uti
lisee pour une gamme de varietes produites ou mises en vente 
par lui. 

Apres avoir precede a un examen approfondi de la question, 
le Comite executif est unanimenent parvenu a la conclusion que 
cette interpretation n'etait pas correcte. 

A l'article 13.3) et 9), le mot "produit" designe toute 
marchandise vendue sous une marque de fabrique ou de commerce et, 
dans le cas de l'article 13.9), ce terme est assez large pour 
s'appliquer a une seule variete vegetale. Lorsqu'une categorie 
de produits est en cause, les mots "espece" et "genre" sont 
utilises dans la Convention sur les obtentions vegetales. 

L'article 13.9) est destine a garantir le droit fondamental 
du titulaire d'une marque de fabrique ou de commerce d'utiliser 
ladite marque pour un produit determine, tout comme il serait 
autorise a l'utiliser pour une gamme de produits comprenant 
ce produit determine. 

En outre, toute interdiction d'utiliser une marque de fabri
que ou de commerce pour une seule variete exclusivement serait 
contraire a l'article 7 de la Convention sur la propriete indus
trielle chaque fois que l'utilisation ou l'intention d'utiliser 
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est une condition prealable a la validite de !'enregistrement 
d'une marque de fabrique ou de commerce. 

En consequence, le Comite executif de l'AIPPI attire 
l'attention du Conseil de l'UPOV sur cette question et lui 
demande de prendre les mesures appropriees. 

LFin de l'annexe et du 
Document UPOV/C/IV/1~/ 


